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Ordonnance
concernant le vote anticipé en matière fédérale

et cantonale

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

en application de l'art. 8, al. 4, du décret du 10 mai 1921
concernant le mode de procéder aux votations et élections populaires,
dans sa teneur du 26 novembre 1956,

sur la proposition de la section présidentielle,

arrête:

Art. 1er. La loi fédérale du 30 juin 1960 instituant le vote
anticipé en matière fédérale autorise les cantons à introduire, en
matière de votations et élections fédérales, le scrutin anticipé pour
un ou plusieurs des quatre jours précédant le dimanche de la
votation, soit pour tout le territoire cantonal, soit pour certaines
communes. Cette même loi institue dans tous les cas, pour les

votations et élections fédérales, le vote anticipé pour deux au
moins des jours précédant le dimanche de la votation dans les

communes comptant plus de 800 citoyens actifs.
L'art. 8, al. 4, du décret du 10 mai 1921/26 novembre 1956

autorise le Conseil-exécutif à accorder aux électeurs, dans les

limites des prescriptions fédérales, des facilités en vue de leur
participation aux scrutins, en particulier à ouvrir ces derniers par
voie d'ordonnance le vendredi en ce qui concerne les votations et

élections cantonales.

Art. 2. Pour les votations et élections fédérales et cantonales,
le scrutin débute le vendredi dans les communes comptant plus
de 800 citoyens actifs. Les urnes doivent, ce jour-là, être ouvertes
pendant deux heures au moins.

6 janvier
1961



17

Quant au nombre des citoyens actifs fait règle le chiffre 6 janvier
constaté lors de la dernière votation fédérale. 1961

Les communes prendront les mesures nécessaires à l'application

de la présente ordonnance. Il leur est loisible d'ouvrir
toutes les urnes ou certaines d'entre elles seulement. Dans les

communes à grande circulation, il y a cependant lieu d'ouvrir le
local de vote qui se trouve à la gare ou à proximité de celle-ci.
Les prescriptions de l'art. 10 du décret du 10 mai 1921 relatives
au service des urnes sont applicables en cette matière.

Art. 3. Les autres communes ont la faculté d'ouvrir les urnes
le vendredi. Elles sont tenues de le faire si la demande en est

présentée au plus tard trois semaines avant le scrutin par 30

citoyens actifs au moins.

Art. 4. Toutes les mesures prises seront portées officiellement
à la connaissance du corps électoral 14 jours avant le scrutin.

La présente ordonnance entrera en vigueur au 1er février
1961. Elle sera insérée au bulletin des lois.

Berne, 6 janvier 1961.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:

Moser

Le chancelier:
Schneider
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Ordonnance d'exécution
du 9 juin 1950 relative à la loi du 13 juin 1948 portant

introduction de la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse
et survivants

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition de la Direction de l'économie publique,

arrête:

Art. 1er. Le montant minimum de fr. 300.— de la contribution

annuelle prévue à l'art. 15, al. 1, de l'ordonnance du 9 juin
1950 est porté à fr. 360.—.

Art. 2. La présente modification aura effet rétroactif au
1er janvier 1960.

Berne, 10 janvier 1961.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Moser

Le chancelier:
Schneider

10 janvier
1961
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Ordonnance
du 8 novembre 1957 concernant l'octroi de bourses

aux élèves des écoles moyennes
(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur la proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

Art. 1er. L'ordonnance du 8 novembre 1957 est complétée et
modifiée comme suit:

a) Le préambule reçoit la teneur suivante:

en application de l'art. 82 de la loi du 3 mars 1957

sur les écoles moyennes et de l'art. 28 de la loi du 24 juin
1856 sur l'organisation de l'instruction publique;

b) L'art. 11 reçoit la teneur suivante:

Peuvent prétendre à une bourse d'école moyenne aux
conditions fixées à l'art. 1er les bons élèves de l'Ecole cantonale

de Porrentruy, des gymnases de Berne, Bienne, Ber-
thoud et Thoune, de l'Ecole normale évangélique du Muri-
stalden à Berne, des écoles normales des institutrices et
maîtresses d'écoles enfantines de la ville de Berne, ainsi
que de la Neue Mädchenschule de Berne.

c) L'art. 15 est complété par un alinéa 3 de la teneur suivante:

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux élèves de l'Ecole
normale évangélique du Muristalden et de la Neue
Mädchenschule de Berne.

17 janvier
1961
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17 janvier Art. 2. Les présentes modifications entreront en vigueur au
196! 1er avril. 1961.

Berne, 17 janvier 1961.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le vice-président:
Brawand

Le chancelier:

Schneider
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